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CHAPITRE V :   
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AU 
 
 
Caractère de la zone AU : 
Il s'agit d'une zone naturelle non ou insuffisamment équipée,  réservée à une urbanisation 
future à vocation d’habitat principalement 
 Les zones AU sous la Carrerarie et Plat du Puy / Sauzeat font l’objet d’une orientation 
d’aménagement et de programmation. 
 
SECTION  I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE AU 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Toutes les constructions sont interdites sauf celles visées à l’article 2. 
 
 
ARTICLE AU 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS 
 
 
2.1 Les ouvrages techniques sont autorisés à condition qu’ils soient nécessaires au 
fonctionnement des services publics, qu’ils soient parfaitement intégrés ou en harmonie avec 
le site et qu’ils ne gênent pas la vocation future de la zone 
 
2.2 L’aménagement des bâtiments existants dans leur volume existant sans changement 
d’affectation est autorisé 
 
 
SECTION  II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  
 
 
ARTICLE AU 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
3.1 Accès 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en  
application de l'article 682 du Code Civil. 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une  gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Chaque fonds ne disposera en principe que d'un seul accès charretier. 
  
Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie  publique, notamment s'il y a 
déjà un fossé le long de cette voie ou si celle-ci est en remblai. Le point de départ des rampes  
d'accès supérieures à 10 % de pente doit être placé à une distance de 5 m de la limite de la 
voie publique. 
 
3.2 Voirie 
 
Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation existante 
ou autorisée, à l’exception des chemins d’exploitation. 
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ARTICLE AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
Sans objet 
 
 
ARTICLE AU 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Sans objet 
 
 
ARTICLE AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR  RAPPORT AUX VOIES 
 
Sans objet 
 
 
ARTICLE AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  LIMITES 
SEPARATIVES 
 
Sans objet 
 
 
ARTICLE AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT  
AUX AUTRES, SUR UNE MEME PARCELLE  
 
Sans objet 
 
 
ARTICLE AU 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Sans objet 
 
 
ARTICLE AU 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  
 
Sans objet 
 
ARTICLE AU 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
Se reporter à l’article 9 des dispositions générales (DG9 page 10) 
 
 
ARTICLE AU 12 - STATIONNEMENT 
 
Sans objet 
 
 
ARTICLE AU 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES  CLASSES 
 
Sans objet 
 
 
SECTION  III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE AU 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet 


